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Rapport intermédiaire 

Nouvelle étape dans le projet de spécialiste 
des marchés publics avec brevet fédéral 
 

La commission d’assurance qualité (CAQ) a établi l’ensemble des documents relatifs au brevet fédéral 
(description des modules, règlement et directives d'examen) en tenant compte des avis exprimés dans 
le cadre lors d’une consultation de l’IAÖB et les a soumis au comité pour approbation. Ces documents 
vont à présent être transmis au SEFRI pour examen final et adoption. 

Sur la base des documents adoptés jusqu’ici, la CAQ a établi une description des modules, un règlement et 
des directives d’examen. Ces documents ont ensuite été soumis à consultation des membres de l’IAÖB. La 
CAQ a examiné avec attention les avis formulés à cette occasion, les a pris en compte dans la mesure du pos-
sible et les a intégrés dans la documentation conformément aux prescriptions du SEFRI. 

La formation pour se préparer à l’examen du brevet fédéral de spécialiste des marchés publics est composée 
de sept modules (cours préparatoires), chacun d’entre eux étant sanctionné par un examen. Les examens des 
modules préparatoires sont valables dix ans et peuvent être passés selon l’ordre désiré par le candidat (à l’ex-
ception du module 1, qui doit être passé en premier). 
 

 

Pour être admis à l’examen final, il faut obligatoirement avoir obtenu les cinq modules de base (modules 1 à 5) 
et un des deux modules de perfectionnement à option (module 6 ou 7). Les personnes ne souhaitant pas obte-
nir le brevet fédéral peuvent suivre certains modules séparément. 

Le comité a approuvé les documents établis par la CAQ et les a soumis à l’assemblée générale. Le règlement 
et les directives d’examen vont à présent être transmis avec les autres documents au SEFRI pour l’ultime véri-
fication formelle. Nous espérons qu’ils pourront entrer en vigueur début 2019. 

D’ici-là, la CAQ aura élaboré la documentation d’accréditation pour les prestataires de formation. Vers la fin de 
l’année 2018, les prestataires potentiels seront conviés à une première séance d’information et d’échange. 
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